


























































 

SOFITVCINE 2 
SOciété pour le Financement de l’Industrie Cinématographique et Audiovisuelle 

Société anonyme au capital de 5.500.000 Euros  

Siège social : 8 rue Lincoln – 75008 Paris  

 

La société sera immatriculée au RCS de Paris 

 

 

 

ANNEXE 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

 

 

 

 

ANNEXE III REGLEMENT (CE) 

n° 809/2004 

 

 

PROSPECTUS SOFITVCINE 

1. PERSONNES RESPONSABLES  

1.1. XIII. 

1.2. XIII. 

2. FACTEURS DE RISQUE I. 

3. INFORMATIONS DE BASE  

3.1. Déclaration sur le fond de roulement net N/A Constitution de société. 

3.2. Capitaux propres et endettement N/A Constitution de société. 

3.3. Intérêt des personnes physiques et morales participant à 

l’émission / l’offre 

 

3.4. Raisons de l’offre et utilisation du produit III. et V. 

4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES 

DEVANT ÊTRE OFFERTES/ADMISES À LA 

NÉGOCIATION 

 

4.1. XI. 

4.2. III ; X.7 ; X.13. 

4.3. X.12. ; XI.3. 

4.4. XI.1. ; XI.2. ; XI.7. 

4.5. VII.4 ; VIII.1. ; VIII.2. ; IX ; X.6. ; X.11. ; XI.6. ; XI.9. ; XII 

4.6. N/A Constitution de société. 

4.7. Emission prévue dès publication au BALO, suivant le visa AMF du 

présent prospectus. 

4.8. VIII.1. ; IX. ; XI.6. 

4.9. VII.1. ; XI.14. ; Il est par ailleurs envisagé une dissolution anticipée 

de la société, au-delà de 5 ans, et lorsque tous ses actifs seront 

liquidés. 

4.10. N/A Constitution de société. 

4.11. VII. ; VIII 

5. CONDITIONS DE L'OFFRE  

5.1 Conditions, statistiques de l'offre, calendrier prévisionnel et 

modalités d'une demande de souscription 

 

5.1.1. Résumé ; I. ; VIII.1 ; VIII.2 ; IX. ; X. ; XI 

5.1.2. XI. 

5.1.3. XI. 

5.1.4. XI. 

5.1.5. XI. 

5.1.6. XI. 

5.1.7. XI. 

5.1.8. X.12. ; XI. 

5.1.9. La publication des résultats de l’offre sera effectuée conjointement à 

la convocation de l’Assemblée Générale constitutive (voir XI.). 

5.1.10. X. ; XI. 

5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières  

5.2.1. Résumé, Avertissement. 

5.2.2. Résumé, Avertissement ; IV. ; VI.1. 



5.2.3.  

a) N/A 

b) N/A 

c) N/A 

d) N/A 

e) N/A 

f) N/A 

g) XI. 

h) N/A 

5.2.4. XI. 

5.2.5.  

a) L’octroi par la DGFiP d’une enveloppe complémentaire pourrait 

permettre une émission plus importante qui ferait l’objet d’une 

publication au BALO. 

b) Les souscriptions seront closes en tout état de cause le 31 décembre 

2013 (voir XI.). 

c) Toute enveloppe complémentaire serait allouée comme l’enveloppe 

initiale. 

5.3 Fixation du prix  

5.3.1. Résumé ; VII.3. ; XI. 

5.3.2. XI. La Notice légale a été publiée au Bulletin des Annonces légales 

obligatoires le […INSERT …] 2013 

5.3.3. XI. Il n’y a pas de droit préférentiel de souscription. 

5.3.4. XI. Il n’y a pas de disparité entre le prix de l’offre au public et le 

coût réellement supporté par des membres de l’administration, de la 

direction ou de la direction générale. 

5.4. Placement et prise ferme  

5.4.1. XI. 

5.4.2 XI. 

5.4.3. XI.12. Il n’y a pas de convention de prise ferme. 

5.4.4. N/A. Il n’y a pas de convention de prise ferme. 

6. ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE 

NÉGOCIATION 

 

6.1. N/A 

6.2. N/A 

6.3. N/A 

6.4. N/A 

6.5.  

6.5.1. N/A 

6.5.2. N/A 

6.5.3. N/A 

6.5.4. N/A 

7. DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES 

SOUHAITANT LES VENDRE 

 

7.1. N/A Constitution de société. 

7.2. N/A Constitution de société. 

7.3. IX. ; XI. 

8. DÉPENSES LIÉES À L'ÉMISSION / À L'OFFRE  

8.1. VII.3. ; XI. 

9. DILUTION  

9.1. N/A Constitution de société. 

9.2. N/A Constitution de société. 

10. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

10.1 IV. ; VI.4. 

10.2 N/A Constitution de société. 

10.3 N/A 

10.4 N/A 

 

 




